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Ce qu’annonce la Direction

Retrait de la clé de contact alors que le
chariot était en mouvement, entrainant
une perte de freinage et de direction.

@ Contrat rompu pour faute grave

@@ Sanction nette, rapide ... et uniquement
C@AD pour Vintérimaire ou le salarié

Ce que deplore PTUNSA
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¢k Accident au MANUFACTURING {p

Ce que constate UUNSA

p Acces au quai autorisé malgre 'absence de
rambarde de securite

Maintien des activites malgreé le risque connu
du management

)
qf Q Salarié raccompagné chez lui sans passage a
£ 'infirmerie du site pour avis médical

ﬂ Aucune remise en question du role du
manager et aucune sanction

Q@) On attend qu’un accident se produise ...

...puis on reagit....

une nouvelle fois

@ ...puis on communique “Seécuriteé First”

Un risque est connu, signalé et non traité¢ ? PENSEZ A VOUS ! uTILISEZ VOTRE DROIT DE RETRAIT!

En cas d’accident, la faute peut etre remise sur vous !

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

UNSA, le syndicat proche de vous!

Toute U’actualité de CUNSA AGCO ! Cliquez sur le QR code et acceder aux dernieres annonces

CONTACT ) 0608994566 UNSA@agcocorp.com



